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Pouvoir adjudicateur
Etat - Ministère en charge des Transports - Direction Régionale de l’Environnement, de 
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Objet de la consultation
RN31 – Déviation à 2x2 voies de Catenoy à Bois de Lihus – Mise à jour de l’étude d’impact
et réalisation du dossier d’autorisation environnementale
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N° DE
PRIX

DÉFINITION DE LA PRESTATION 
ET DU PRIX HORS TAXES EN TOUTES LETTRES

PRIX HT EN CHIFFRES

10 Prise de connaissance et synthèse des études antérieures

Ce prix rémunère la prise de connaissance et synthèse du dossier à partir des archives 
existantes, des entrants auprès du maître d’ouvrage. Il propose également un plan 
d’actions sur les études complémentaires à engager notamment sur l’actualisation des 
comptages.

Ce prix comprend la réalisation des prestations décrites à l’article 3.1 du CCTP.

Ce prix comprend toutes les sujétions pour mener à bien et dans les règles de l'art cette
étude y compris tous les frais de déplacements et la participation du bureau d'étude aux
réunions de travail avec le maître d’ouvrage.

Le FORFAIT :

20 Mise à jour de l’étude d’impact, y compris les études associées :

Ce prix rémunère forfaitairement la mise à jour de l’étude d’impact, y compris les études
associées conformément aux stipulations de l’article 3.2 du CCTP.

Ce prix comprend :

• la réalisation des études ou leurs mises à jour,
• l’élaboration et la production du dossier d’étude d’impact,
• toutes les sujétions relatives à la mise au point du dossier ainsi que ses 

éventuelles modifications, suite aux remarques formulées par les services 
instructeurs et de l’autorité environnementale,

• toutes les sujétions de conception et de réalisation,
• toutes sujétions conformes à l’article  3.2 du CCTP,
• toutes les sujétions complémentaires à l’élaboration de ce document.

Ce prix comprend toutes les sujétions pour mener à bien et dans les règles de l'art cette
étude y compris tous les frais de déplacements et la participation du bureau d'étude aux
réunions de travail avec le maître d’ouvrage.

Le FORFAIT :
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30 Réalisation du dossier d’autorisation environnementale

Le  prix  rémunère  forfaitairement  l’élaboration  du  dossier  d’autorisation
environnementale conformément aux stipulations de l’article 3.3 du CCTP.

Ce prix comprend : 

• l’ensemble des prestations nécessaires à la réalisation du dossier,
• toutes les sujétions relatives à la mise au point du dossier ainsi que ses 

éventuelles modifications, suite aux avis formulés par l’autorité 
environnementale et la consultation publique,

• toutes les sujétions de conception et de réalisation,
• toutes sujétions conformes à l’article 3.3 du CCTP,
• toutes les sujétions complémentaires à l’élaboration de ce document.

Ce prix comprend toutes les sujétions pour mener à bien et dans les règles de l'art cette
prestation y compris tous les frais de déplacements et la participation du bureau d'étude
aux réunions de travail avec le maître d’ouvrage.

Le FORFAIT :

40 Assistance à la maîtrise d’ouvrage :

Le prix rémunère forfaitairement l’assistance au maître d’ouvrage dans le cadre de la
rédaction des mémoires en réponse :

• à l’avis de l’autorité environnementale (AE),

• aux avis lors de la phase d’examen du dossier d’autorisation environnementale
et de consultation du public.

Ce prix comprend :

• l’analyse des avis,
• la rédaction des parties écrites ou textuelles à partir des productions 

inhérentes aux avis,
• la présentation d’un ou plusieurs rapports provisoires, les travaux de reprise de

chaque document provisoire pour tenir compte des différentes observations 
nécessaires à la validation par le maître d’ouvrage,

• toutes les sujétions de conception et de réalisation,
• toutes sujétions conformes à l’article  3.4 du CCTP,
• toutes les sujétions complémentaires à l’élaboration de ces documents.

Ce prix comprend toutes les sujétions pour mener à bien et dans les règles de l'art cette
prestation y compris tous les frais de déplacements et la participation du bureau d'étude
aux réunions de travail avec le maître d’ouvrage.

Le FORFAIT :
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